
Une forêt alluviale du Val de Morge

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : ENS du Puy-de-Dôme

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte :

Objectifs :

Restaurer la forêt alluviale : reconstituer une forêt alluviale à bois dur et une forêt alluviale à
bois tendre.

Actions :

Plantation pour la forêt alluviale (80 arbres)
Plantation d’une haie (150 m)
Plantation pour la forêt alluviale (80 arbres)
Pas de gestion particulière pour la ripisylve
Animations et chantiers bénévoles (nettoyage des berges, curage de mares) régulièrement
organisés par le CEN Auvergne.

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Espace Naturel Sensible (ENS) du Val de Morge
Foncier : Parcelles communales
Maîtrise d'ouvrage : SIVOM Val de Morge puis commune d’Artonne
Partenaires : CEN Auvergne
Financeurs : Bénévolat et fonds Natura 2000
Coût total (TTC) : 10 000 €
Période de réalisation : Travaux réalisé entre 2004 et 2005

Localisation : Artonne (63), Saint Myon
(63)
Superficie : 3 ha
Milieux : Forêt alluviale, ripisylve, prairie
humide
Type d'intervention : Restauration


